
Dans le cadre des objectifs de 
la France de neutralité carbone 
à l’horizon 2050 et de réduction 
de 40 % de la consommation 
d’énergies fossiles d’ici à 2030, 
VNF articule la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre 
et la performance énergétique de 
la voie d’eau autour de trois enjeux : 
–  consommer moins ;
–  consommer mieux ;
–  produire vert et stocker le carbone.

Il s’agit pour l’Établissement 
de confirmer la plus-value 
environnementale du mode fluvial 
et de la voie d’eau. 
Découvrez les axes de progrès 
pour préparer l’avenir énergétique 
et la décarbonation de la voie d’eau 
de demain.
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  Vers une voie d’eau 
bas carbone et économe 
en énergie

VNF ACTEUR DE LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE ET DE LA LUTTE 
CONTRE LE CHANGEMENT 
CLIMATIQUE

200 000 t 
C’EST L’ESTIMATION DES ÉMISSIONS  
DE GAZ À EFFET DE SERRE ANNUELLES 
LIÉES À L’ACTIVITÉ DE VNF, SOIT 
L’ÉQUIVALENT DES ÉMISSIONS MOYENNES 
ANNUELLES DE 17 000 PERSONNES.




